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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 28 novembre 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3579-2005.

Cause tarifaire 2006-2007 D'Hydro-Québec Distribution.

Lettre de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) relative à la planification de l'audience.

Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de fournir les renseignements suivants de la part de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) quant à la à la planification de l'audience de décembre 2005 au présent dossier, conformément à la demande de la Régie du 23 novembre 2005 (A-9).

Contre-interrogatoire des panels d'Hydro-Québec (re : B-24)

· Panel 1 : 30 minutes.

· Panel 2 : 15 minutes.

· Panel 3 : 5 minutes.

· Panel 4 : 30 minutes.

Preuve de SÉ-AQLPA (C-12-6)

· Monsieur Marcel Boyer, témoin-expert économiste, présentera son rapport SÉ-AQLPA-3, Document 1 intitulé Commentaires sur la proposition d'Hydro-Québec Distribution de création d'un compte d'étalement tarifaire à partir de 2006.  Durée de la présentation : 15 minutes.
· Monsieur Jacques Fontaine, témoin-expert en prévision de la demande, présentera son rapport SÉ-AQLPA-5, Document 1 intitulé La prévision de la demande de 2006.  Durée de la présentation : 15 minutes.
· Monsieur Jacques Fontaine présentera de plus, sans requérir de statut d'expertise, son rapport SÉ-AQLPA-4, Document 1 intitulé La structure tarifaire d'Hydro-Québec Distribution.  Durée de la présentation : 15 minutes.
Conformément aux instructions de la Régie, les trois présentations porteront sur les grandes lignes et les aspects les plus stratégiques des trois rapports.  Les témoins seront disponibles par la suite pour répondre à toute question de la Régie ou des parties.

Le GRAME vous fera part, dans un envoi séparé, des modalités de la présentation de la preuve commune GRAME-SÉ-AQLPA sur les compteurs avancés.

Contre-interrogatoire par SÉ-AQLPA des témoins autres intervenants

· 10 minutes pour chacun des intervenants.

Calendrier d'audience - Disponibilité pour la présentation de la preuve de SÉ-AQLPA

En raison des disponibilités des témoins, notamment un déplacement hors de Montréal d'un témoin et d'autres activités qui étaient déjà prévues, la preuve de SÉ-AQLPA pourra être présentée uniquement les 12 ou 13 décembre 2005.

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse et les intervennats.


